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Veillez...... 1

ST une vérité reconnue de tous les Pcres de l’E­
glise que la sainte Vierge n’a jamais commis de 
péché actuel pendant sa vie. Mais permettez- 
moi de vous faire remarquer que la raison de 
cette impaccabilité n’est pas précisément celle que 

vous imaginez, savoir que Marie reçut au moment de sa con­
ception une grâce originelle, qui ne lui laissa point les suites 
funestes du péché, l’ignorance et la convoitise ; restes malheu­
reux que nous laisse la grâce sanctifiante, qui nous est donnée 
au baptême. Cela ne suffirait pas pour établir l’impeccabilité 
de Marie : car enfin nos premiers pères, qui ont eu cette grâce 
originelle, n’ont pas laissé de pécher.

Ne doutons donc point que la vigilance extrême dans laquelle 
Marie a vécu ne lui ait conservé ce trésor inestimable dont je 
parle. Exempte des faiblesses de la nature corrompue, elle 
s’est toujours comportée comme si elle eût tout à craindre 
d’elle-même. Elevée dans le temple, dès son enfance, nourrie 
dans l’exercice des plus éminentes vertus, éloignée du monde, 
vivant dans le silence et dans la retraite, elle s’est dérobée à 
tout ce que la vanité, le luxe, les plaisirs, les pompes mondai­
nes étalent à nos yeux pour nous surprendre ; et par le soin 
qu’elle a pris de mettre à couvert ce précieux trésor de la grâce 
qu’elle aurait peut-être perdu, s’il eût été possible que la mère 
d’un Dieu le perdit, elle a laissé à tous les hommes un exemple 
qui condamne la témérité qu’ils ont d’exposer aux périls les 
plus évidents le bien le plus difficile à conserver.

Je ne puis m’empêcher de déplorer ici la mauvaise conduite 
de la plupart des chrétiens, qui, connaissent leur faiblesse et 
qui ne veillent pas sur eux-mêmes.

Je ne prétends pas parler de ces dangers involontaires qui 
sont attachés à la condition humaine et dont il est impossible 
de se garantir. Je sais que partout où l’homme se porte lui- 
même, il trouve dans son propre fonds des périls qu’il peut


